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LA HAYE, 2 Février.
Le Roi a reçu, samedi dernier, en audience particulière , une

commission de la régence d'Amsterdam, présentée par M. le
bourgmestre de cette ville et chargée d'offrir à S. M. , au nom
de la capitale du royaume , des compliments de condoléance au
sujet de la perte douloureuse que vient d'éprouver la Maison
d'Orange par la mortdu jeunePrince Frédéric desPays-Bas.

Par arrêtée du 30 janvier, le Pioi a nommé M. le professeur
J. H. Scholten , recteur magnifique à l'université de Leide,
pourl'année scolaire de 1846—1847.

Hier a été célébrée dans cetteville l'anniversaire de S. A. R.
Mad. laPrincesse Frédéric des Pays-Bas. LL. MM. le Roi et la
Reine et tous les membres de la Famille Royale ont assisté hier
matin au service divin dans l'église du Kloosterkerk, et entendu
le sermon de M. Dermout , prédicateur de la Cour, qui aproduit
sur tous les assistants uneprofonde impression.

A 1 heure, un déjeuner de famille a eu lieu au palais de
LL. AA.'RR'. le Prince et la Princesse Frédéric. A trois heures
toutes les troupes de la garnison ont été passées en revue sur
l'esplanade située devant les casernes de la cavalerie. Il y a eu,
le même jour, dîner de famille au palais duRoi.

On écrit de St-Pétersbourg, 19 janvier :
Hier dimanche, fêté de l'Epiphanie, à laquelle a été réunie

la célébration de l'anniversairede la naissance de S. M. lareine
Anna Pavlovna desPays-Bas, S. Em. le métropolitaina célébré,"huis la grande chap3lle dupalais d'hiver, une messe solennelle
en présence de S. M. l'empereur et des augustes membres de la'amille impériale. Le conseil de l'empire, les ministres, les sé-
nateurs, la cour, les généraux et officiers de la garde et des ar-
mées dé terre et de mer, ainsi que les personnes présentées, ont
assisté au service divin, après lequel ont eu lieu, au bruit d'une
salve d'artilleriede la forteresse, la cérémonie de la consécra-
tion des eaux de la Neva et la bénédiction des drapeaux des
grenadiers du palais , des différents corps de cadets et des régi-
ments de la garde.

Des pelotons de chaque corps de cadets, dans les rancs des-
quels se trouvaient LL. AA. 11, Mgrs lesgrands-ducs Nicolas
Nicolaïévitch et Michel Nicolaïévitch , et de tous les régiments
de la garde, avaient été placés dans les sallesdu palais, sous le
commandement de S. A. I. Mgr. legrand-duc MichelPavlovitch.

Les conférences des négociateurs . néerlandais avec M. le
Ministre d'EtatMercier et le général Wilraar, ont commencé
*amedidernieretont étécontinuées dans la journée de dimanche.

On a reçu les journauxde Java jusqu'au 22 octobre dernier.
"-« seul fait important que nous y trouvions, est qu'une piroguedepirates a été surprise par le major Djacka de Limbatto, qui,sur le refus de l'équipage de se rendre, l'a fait passer par les

On a trouvé à bord 21 personnes capturées que le major
MjacUa a rendues à la liberté.

Le gouverneur-générala assisté aux courses de chevaux et
'Übal donné par la société des courses. Son Exe. a quitté Bata-v,a

> le 13, se rendant à Buitenzorg.
Un portrait du lioi, peint par M. Van der Hulst, et apporté parle Jason, vient d'être transporté au palais de Weltevreden. Il

est destiné à orner la salle de conseil des Indes.

On écrit de Nyverdal au journal delà province d'Overyssel,
v en ce moment il s'y trouve réunie une si grande quantité

fabricats provenant des fabriques du canton deTwenthe et
Commandés pour le compte de la Société de Commerce, qu'àPeine si l'on trouve place pour les enmagasiner, et qu'on adû
jvoirrecours aux bâtiments de la fabrique à vapeur située dans

environs. Il n'est pas nécessaire de faire remarquer quelle
/Jlutairc influence ces nombreuses commandes ont nécessaire-ment exercée sur la situation de la classe nécessiteuse dans ces
entrées, où l'ouvrier actif n'a jamais gagné en plusieurs années""^ant qu'il le fait aujourd'hui.

«ous publierons dans un de nos plus prochains numéros la
lacluction1acluction de l'arrêté royal concernant les mesures que les na-j^esà voiles et les bateaux à vapeur doiventprendre lorsqu'ils
''ennentàse rencontrer dans les eaux intérieures , ou sont dans

*e cas de se dépasser l'un l'autre.

On écrit d'EindeD, 24 janvier:in i«otis apprenons dansee moment mêmeqtic le gouvernement a
j,. *';lii de présentera l'assemblée desEtats un projet dejoi relatif
p etablissement d'un chemin de fer aux frais de l'état entre

l en'den et Blinde, sans a voir égard à ('embranchaient projeté par
h 80l>»eriiement néerlandais. La voie ferrée proposée aux étatslassera à Leer, Meppen, Lingen etOsnabrüek.
, -e Tintes contenait ces iours-ci une lettred'unvoyageur dans
Quelle il exprime sa reconnaissance envers l'administration
lU'n de ier helse pour lui avoir rendu un portefeuille

t
» y avait oublié. Nous avons à enregistrer un fait delà même

<pAttPe- M. B. partit vendredi dernier par le premier convoi
«C cm Pour Utrecht- Arrivé dans cette dernière ville, ilPerçut qu'il avait perdu sa bourse contenant/ 400 en or. Il
W*fr aà Arnhem et re<? ut sî« bourse de l'employé Kalse,
0Çr[Osé «v service du transport des marchandises. M. B. lui
«t'^^ne récompense, mais l'employé larefusa en disant qu'ila,t fait queremplir son devoir.

On écrit de Rome, 20 janvier, à lu Gasetle d'Augsbourg :
Touchant l'allocution prononcée par le saint-père dans le

consistoire d'bier el qui n'esl pas encore imprimée, on apprend
qu'en proclamant les cinq évèques espagnol» , S. S. a n uiiuié
Isabelle 1[ reine d'E<p.!gtie et dei Indes, ecqui veut dire qu'elle
est formeliement reconnue par le saint-siège. De plus, le pa[iea
parlé à la haute assemblée de la visite de l'eiiipereurdeRussie ,
ajoulani qu'il espérait voirune heureuse issue aux négoci liions
entamées avec le gouvernementrusse nu sujet de la liberté re-
ligieuse des cai hnuques, et qu'il comptait pour cela sur la jus-
tice de l'empereur. Il recommanda même à l'assemblée d'a-
dresser avec lui des prières à Celui qui iriiide les cSurs des prin-
ces, pour que l'empereur deRussie f..»sc cesser l'oppression dont
les fidèles sont victimesdans.son empire.

S'ileri faut croire .la Quotidienne, lesenvoy es russes, MM. de
Norselrodc et de Boutenieff, seraient tombés d'accord avec le
Saint-Siège sur des points très-graves. Les persécutions contre
lescatholiques seraient empêchées par la surveillance du gou-
vernement russe; les derniers persécuteurs seraient envoyés
enSibérie si leurs violences sont avérées; la cour de Russie re-
cevrait à Saint-Pétersbourg et à Varsovie un réprésentant du
Saint-Siège ; il ne resterait sur ce dernier point que des ques-
tionsd'étiquette; lereprésentant serait un nonce, si on est d'ac-
cord, sinon ce serait un évêque. Enfin, tous Jes catholiques
auraient le droit de s'adresser au représentant de S. S. pour lui
exposer leursplaintes et leurs griefs. Un courrier est parti, dit
la Quotidienne, pour Saint-Pétersbourg afin de soumettre ces
arrangements à la ratification de l'empereur. Ces nouvelles
ont, comme on le pense bien, besoin de confirmation.

On connaît maintenant la nouvelle du désastre de Rosas,
l'attaque et la prise desbatteries duParana par les forces com-
binées de l'Angleterre et de la France. Voici en quels termes le
Couirierdu Brésil apprécie cet important événement :

«Les résultats de cette victoire sont considérables : morale-
ment, elledétruit le prestige dont une succession d'événements
avait semblé entourer Rosas, et elleprouve que cette prétendue
puissance, si fatale depuis qu'elle existe, n'est qu'une puissance
factice, incapable derésister un instant à une répression sé-
rieuse de la part del'Europe. Matériellement, elle promet d'ou-
vrir au commerce du monde un magnifique cours d'eau déplus
de cinq cents lieues et les vastes marchés desprovinces intérieu-
res de laPlata. On doit espérer que cette grandeSuvre de civi-lisation et de progrès entrera dans lesvues despuissances inter-
venantes. L'entente parfaite qui n'a cessé de régner entre les
représentants des deux nations alliéeset les chefs de leurs forces
maritimes, l'action énergique de leurs escadres aussi bien que
l'unionetla loyauté mutuelle avec laquelle elles opèrent ensem-
ble, danscette occasion, sont une garantie du succès. »

A Lisbonne , la situation parlementaire est difficile. Aladate du 22 janvier, la discussion était engagéesur les électionsdans la chambre des députés. Cette discussion devait durerplusieurs jours. On disait que l'opposition se retirerait après
avoir signe une protestation. Les finances du pays sont embar-
rassées ; on espérait cependant que le gouvernement trouveraitassez decrédit pour faire face aux nécessités les plus urgentes ,
au moyen dun emprunt notional à 6 p. c. l'an.

Les candidats pour la présidence sont en présence; mais il
est peuprobable que l'opposition l'emporte, si même elle se
décide à se présenter au scrutin.

Nous avons sous les yeux des nouvelles desEtats-Unis, pos-
lérieures de quatre jours à celles que nous avons publiées
vendredi dernier, et il n'en résulte aucun changement matériel
dans la situation indiquée; seulement, la chambre des repré-
sentants est déjà saisie de la discussion du bill Ingersoll, sur la
renonciation du Iraitèavec l'Angleterre, et en a décidé'le ren-
voi au comité d'ensemble (commutée of the whçle), qui n'est
autre que lu chambre fout entière délibérant en dernier ressort
sur un projet de loi. Coin nié©h le voit, le renvoi prononcé a pour
objet de précipiter la crise en évitant lesformalités intermédiai-
res que les bills ont ordinairement à subir, et dont ils ne peuvent
êtreexemptés que par un voteformel de lachambre.Lia,en outre,
été résolu que la discussion dubill ne serait pas ajournée,comme
un membre l'avait proposé, au ler1 er février, mais commencerait
séance tenante. Constatons, toutefois, qee celte décision a éléprise par 89 voix contre lo2, réstillal qui paraîtrait étrange, sil'on ne savait qu'en vertu des habitudes'parlementaires améri-
caines tout amendement, pour être adopté, doit réunir les deuxtiers des voix ; ainsi, dans le cas particulier, l'ajournement pro-
posé a été repoussé, bien que treize voix de majorité se fussent
prononcées en sa faveur. Il n'en reste pas moins démontré, par
les chiffres que nous eilons, que la majorité hésite à se préci-
piter en aveugle vers une solution que l'on semble vouloirenqtielquesorte enlever par surprise et sans donner au parti mo-déré le temps de se reconnaître.

Les débats qui ont précédé les résolutions dont no is venonsde parler.n'oni été signalés que par undiscoursremarquablcde
M. Hiligard, qui a annoncé que lors de la discussion définitivedubill Ingersoll, il proposera unamendement par lequel, au lieud'imposer impérieusement au président l'obligation de signi-fier a l'Angleterre la cession de l'occupation conjointe, on in-
vitera tout simplement ce premier magistrat de l'Union à ac-complirce devoir le jour où il jugera que l'honneuret l'intérêt
ri n pays l'exigent. Ce moyen de transaction a été développéavecune grande habileté par l'oraleur, et l'amendement dont ils'agit peut être appelé à exercer une grande influence sur la
solution définitive,en laissant une voie ouverte à la conciliation.D'après des avis datés deMexico, 8 décembre, de Yera-Crù-z

U décembre, et rtipliés par le Courrier des Etats- Unis, l« bruit
du |ireuiineiamiento de Parades el.de la.rèvoJution qui en aurait
élé la suite,serait entièrement eóntrouvé*— Des élections ont eu lieu, le 15 décembre, au Texas, pour
nommer le gouverneur du nouvel état les membres de la légis-
lature. Les votes, connus aux demièTes dates , indiquent, que
M. J.-B. Henderson est élu gouverneur. Le' général SamuelHouston, ex-président du Texas, sera, dit-on, élu sénateur au
congrès des Etats-Unis.

Au concert de mercredi prochain daris la salle Uiligentiâ,
on entendra pour la partie vocale Mité Hoppenbrouwers, et surle violon, M. Dubois, artiste belge dontlé talent avait iaissé ici de
charmants souvenirs, l'année dernière, et. qui seraentenducottefois avec non moins de plaisir.

Modifications ara tarifanglais , proposées par
sirRobert Peei.

DROITS A ABOLIE LNTIEREMENT,- Ier LISTE.
i" classe. — ARTICLES ALIMENTAIRE!. Droits actuel».

Bestiaux surpieds : Veaux. ...... .... 10's.'partète.
Chèvres. ..... .... ;i'«.' »
Chevreaux . Is. »
Agneaux. ........ 2s. »
Taureaux et boaufs .... 1liv. »
Vach.es . . 10 s. »
Volaille. . . . . . .'.'.'.' s'p. c.
Brebis 3s. „
Porcs et cochons ..... ss. „

Lard. 14 s. par cwt.BSuf frais et salé .....'.'.'. Bs. »
Baies dites cranberries .;.....'.'.'. Id. par irallon.
Aliments non dénommés ..... .... Bs. par cwt.
Plantain '.'.'.' t'dû ' i '
Pommes de terre .' '1 d. »
Porc salé et frais Bs. »
Végétaux non dénommés 5 p. c.

2" classe. — ARTICLES D'AGRICULTURE.
Animaux surpieds : Poulains . . , 2 s. 6 d. par tèteChevaux 20 s -.'.

Mul«- " .25.6d.Fo,n
" 16 s. parcharge.

3" classe. —ARTICLES MANUFACTURES.
Les tissus de lainepayant jusqu'à. .... 15 'pic'.» » coton » » ."„",; 10 p c

» » Hn » » .:."15 p. c; "
Cuirs apprêté! ; : 10 p.c.Soie ouvrée .:..... 2s. par fl?

4e ctASSB. — ARTICLES DIVERS.
Cruchons vides ; 2 d. par douzaine.Pierres pour la statuaire ......... 12 s. 6p. par cwt.
Email. 12 s.par g
Gelatine . 10 s. parewt.
Colle forte , 13s. „
Ruban de fil , ouvré Is. » îp
Encre d'impression. 10 s. » cwt.
Noir de fumée. . . 1 i; v. par ewt.
Marchandises dites Magna GrScia ware. sp. c.
Manuscrits 2 d. par ffi
Cartes marines et mappes-mondes 1 d. chaque.Matelats , 10p. c.
Médailles autres qu'or ou argent . , . , . sp. c.Ouvrages en joncsdénommés sons le nomdePalmella thatch manufactures. . . 5p erchemin 6 d.'par douz.de feuilles.I lu|Bes 15 p< c>Télescopes . . 15 p. c.Fils non dénommés 10 p. c.
"e"n " " Is. parpsau.

1" classe. — ARTICLES ALIMENTAIRES.
DROITS A RÉDUIRE

DROITS ACTUELS. DROITS PROPOSÉS.Arrow root 5 s. par cwt. 2 s. 6 d. par cwt.Blère ■ " ■ " » 2 liv. par tonneau. 1 liv. par tonneau.Beurre 1 liv. par cwt. 10s. par cwt.
Sarrasin ou blé noir. comme le seigle. Is. par quarter.
Poudre de Cassava ...... ss. par cwt. 25.6 d. par cwt.
Fromage 10 s. par cwt. 5 s. par cwt.
Cidre et poirée 101iv.10s.pnr tonn. 5 liv. ss. par to»n.
Limon en conserve 10p. c. 5 p c.
Comcombres en conserve . . . 10 p. c. 5 p. e.
Poisson en conserve 2 s. par cwt. 1 s par cwt.Jambon 14 s. par cwt. 7 s. par cwtHoublon ........ 4 liv. 10 s. par cwt, 2 liv. ss. par ewt.Mais ou ble deTurquie. . . . comme le seigle. 1 s. par quarter
Maison farine 6 d. par cwt.Fleur de moutarde 12 s. par cwt. 6 s par cwt.
Orgeperlé 5 s. par cwt. 2 s. 6 d. par cwt.
B'z

"■■>"■■> 6s. par cwt» 1 s. par cwt.
» non pelé 7s. » quarter. 1 s. » quarter.Sago" 1 s. » cwt. 6d. » ewt.Saucisses et saucissons . ... 3d. » fi?. Id. » fi?.spiritueux étrangers :

Eau-de-vie 1 1. 25.10 d. par gai. 1.5s. par gallon.
Genièvre et autres » » ' » » » »
Tapioca. 1 s. par cwt. 6 d.par cwt-
Langues fumées ou apprêtées. 10 s. » » 7s. » »

2» classé. — ARTICLES D'AGRICULTURE, "
Graines, savoir:

Canarie 4s. par boisseau. ,6 s. par çwt.Corriandre 10 s. par cwt. » » »
Carrottes , » » » » » "y. ■ '"
Treilles » » » » »'■ >,■ ■'"....'
Porreaux t )iv. parevft.' - y
Moutarde ls'.3d.parboisseau... t s.-3*t(jar.;..
Oignons. . , . 1 liv. par cwt. ss. po'-wt'" ■' 7
Non dénommées 10 p. ç. - .. -,5,p. c. '.' ■ .



3 CLASSE.-ARTICLES MANUFACTURÉS.

Bottos, tiges ......... 3 s. G d. la douzaine 1 s. 9 d. la douzaine
de paires. de paires,

s grau-lés . - ...... 5 S. 6 d. la douzaine. 2 s. 9 d. la douzaine
de paires. de pairs.

Bottes et souliers . ...... 14 s. et 1 liv. 8 s. 1 et 14 s. la douzaine
par douze paires. de pairs.

Tiisüs de coton payant jus-
qu'à 20 p. c. 10 p. c.
Tissus de lin, diversement tarifés réduction de 50 p. c.
Dentelles de fil et dePillow. 12» p. c, 10p. c.
Nattes en paille 7 s. 6. d. par S?. 5 s. par S.'.
Tissus de soie payant jusqu'à. 25 et 30 p. c, 15 p. c.

» de laine » » 20. p. c. 10 p. c.
4» ciasse. —ARTICLES DIVERS.

Agathe ou Cornalines, travaillées
ou montées 15 p. c. 10 p. c.

Pâte d'amande 20 p. c. »
Ambre ouvré 15 p. c. »
Chapeletset colliers ....... 15 p. c. »
Cordons et lacets 5 s. p.12 pi „es. »
Cordes d'écorce de tilleul 5 s. par cwt. »
Cirage 1 liv. » »
Ouvrages de cuivre et de laiton. . 15 p. c. »
Brocarts d'er ou d'argent 20 p. c. »
Ouvrages de bronze 15 p. c, »
Boutons de métal 15 p. c. »
Chandelles droits divers, réduction de 50 p. c.
Voitures 20 p. c. 10 p. c.
Tonneaux vides. . . , 25 p. c. »
Couteaux 3 s. p. grosse. »
Porcelaine , .... 20 p. c. "Horloges , 20 p, c. »
Crayons " 15 p. c. »
Cristal taillé . . , 15 p. c s
Gaz de iil. , 15 p. c. s
Ouvrages en cheveux et en crins . 15 p. c. a
Cordes de harpes ......... 20 p. c. »
Fer etacier ouvrés ........ 15 p. c. »
Ouvrages en lacques et du Japon. 15 p. c^ »
Fil de laiton Î2>. p. c. s
Plomb ouvré 15 p. c. »
Ouvrages decuir non dénommés. 15 p. e. »
Papier de tenture 1 s. par yard 2 d. par yard,

carrée. carrée.— brun, fait dé vieillescordes. » j, 3 d. s
"— toutes autres espèces, non im-

posées d'une autre manière. , . 4J. s. 4J. d.
Pinceaux , ... 15 p. c. 10 p. c.
Ouvrages en étain, 15 p. c a
Pots en pierre .......... 20 p. e. »
Cocons de soie. . . , 20 p. c. »
Ouvrages de peaux et fourrures. . 20 p. c. »
Savon dur. 30 s. par cwt 20 s. par cwt.— mou 20 s. » 14 s. »— de Naples 56 s. » 20 s. »
Ouvrages de Spa......... 15 p. c. 10 p. c.Suif- 3 s. 2 d- p. cwt. 1 s. 6.d.p.cwt.Pipes à fumer en terra 15 p. c. 10 p. c.Ouvrages de tourneur. 15 p. c. »Fils retors 10 s. par cwt. »Vernis. 15 p. c. »Pains etcire à cacheter. 15 p. c. »
Savonnettes . . 6 d par _" 20 s. par cwt.
Fouets 6 d. par » 10 p- CFil de métal, or et argent .... 12 p. c. »Articles manufacturés non dé-
nommés 20 p. c s

CÉRÉALES.
Echelle mobiledestinée dremplacer la loi actuelle jusqu'au

\ mfévrier \Zi%.
FRGMENT.

Lorsque le prix moyen est :
au-dessous de 48 s. le droit sera do 10 s.par quarter.

à 48 s. et » 49 » » S » »
b 49 b b s 50» » 8» »
» 50 » » b 51 s b 7 » »
» 51 » » b 52 » « 6b »
b 52 » b » 53 s b 5b b
b 53 et au-dessus. s 4 b b

OBGE.
Lorsquele prix moyen est :

au-dessous de 26 s. le droit sera de 5 s. 0 d. par quarter.
à 26 s. et b 27 s » 4 b 6 b b
»27 b b „ 28 b b 4bob »
»28 » b » 29 » » 3b 6 b b

b29 » » , 3q s B 3» 0 » b
»30 b » » 3ls M 2b6b b
b 31 et au-dessus. 2 b 0 b b

avoihe.
Lorsque leprix moyen est :

au-dessous de 18 s. ledroit sera de 4 ». 4 d. parquarter.
à 18s. et » 19 » , 3 b 6 b b
bl9 » b b 20 b b 3»0» B
»20»b b 21 b > 2»6b »
»21b» » 22 b s 2bob b
»22 » » au-dessus. 1» 6 b b

Après le ler1 er février 1849, le froment, l'orge, etc., nepaieront plus que
'1 s. par quarter, quel que soit le taux du prix moyen; la farine de froment,.d'orge et d'avoine, etc., 4 J d. par cwt.

Parlement anglais.
A la fin de la séance de la chambre des communes, du 28 jan-

vier, dont nous avons fait connaître le commencement, M. Wo-
dehousea demandé que le gouvernement fournît à la chambre
le tableau exact des dépenses et desrecettes , des droits de bar-
rières, destaxes des pauvres , des taxes ecclésiastiques , etc.,
depuis 91 ans; du montant destaxes perçues pendant Unième
période sur les propriétés immobilières, bâties on non bâties ,
«■n Angleterre et dans le pays de Galles, ainsi que le tableau du
nombre des associations formées entre les paroisses pour l'en-
tretien des pauvres et des maisons de travail , le montant des
dépenses occasionnées par la distribution des secours médi-
caux , etc. Le gouvernement s'est engagé à fournir les diffé-
rents tableaux demandés.

La chambre a lu ensuite et adopté pour la seconde fois le bill
accordant un crédit extraordinairede 50,000 liv. st. applicable
à destravaux d'utilité publique afin de procurer du travail aux
classes nécessitcnsesd'lrlaiide. M. O'Connell s'est déclaré prêt
à appuyer le bill proposé, mais il entend bien que legouverne-
inent neserroira pas quitte envers l'lrlande.

SirW. 0. Barron a fait remarquer combien la "omrne esl nii-

ni meen présence des assertions de la ('«nnwssioo quia élé char-
gée d'ouvrir une enquêtesur lu situation de l'liiairde.et partant
qued'ici à plusieurs mois trois ou quatre millions d'individus
vont se trouver sans pain. Il espère, eu conséquence, que ie
gouvernement proposera incessamment quelque mesure plus
large, destinée à exercer une influence plus gene-rale sur la po-
pulation de ce malheureux pays.

An commencement «le la séance du 29, sur une interpellation
dcM.Ouncombe.sir J.Graliama annoncé que le secrétaire d'Etat
de la guerre présenterait iln projet de bill sur l'organisation
de la milice. L'intention du gouvernement de Sa Majesté , a dit
le ministre, n'est pas d'user immédiatement du pouvoirque la
loi lui confère d'appeler la milice sous les armes ; mais si les
circonstances rendaient cette mesure nécessaire, la reine , de
l'avis de son conseil, userait dece pouvoir. Le bill actuellement
en vigueur exige certaines modifications, et l'intention du gou-
vernement est deprésenter un projet de billpermanent dont le
secrétaire d'Etat de la guerredoit soumettre les dispositions à
la chambre.

Lord JohnRussell demande à sir Robert Peel quelles sont les
instructions données au ministreanglais pour les affaires de la
Plata.

Sir Robert Peel annonce qu'il déposera la convention con-
clue entre la France et l'Angleterre et les instructions données
à M. Ouseley, mais il espère qu'on n'insistera pas pour avoir
d'autres documents. D'après les dernières communications, il
paraît que le général Rosas se montrait disposé à ne plus suivre
la ligne de conduite qui a nécessité l'intervention des puissan-
ces alliées ; et connue le vil désir du gouvernement est de met-

tre un ternie aux atrocités dont l'humanité a eu tant à se plain-
dre, il ne veut laisser passer aucune opportunité d'amener une
solution satisfaisante de cette question.

Lord Ashlev présente un projet de bill tendant à réduire à
dix heures par jour le travail desenfants dans les manufactures.

Sir Th. Fremantle annonce qu'il présentera lundi un projet
de bill pour la construction depetits ports et de quais pour fa-
voriser la pêche en Irlande.

A la chambre des lords, le duc deRichmond en présentantrm
grand nombre de pélitions contre l'abolition des lois sur les cé-
réales, a saisi cette occasion pour jeterquelques paroles du blâ-
me le plus sévère contre le projet présenté par sir Robert Peel
à la chambre des communes, et pour déclarer que lesrenseigne-
ments qu'il a reçus de toutes les parties du pays lui permettent
d'affirmer que tout ce qui touche aux intérêts agricoles a ac-
cueilli avec indignation le projet ministériel.

L'orateur ajoute que dans un grand nombre de localités on
demande et on espère la dissolution du parlement, car il y a
dans la chambre des communes un certain nombre de membres,
qui, après s'être engagés devant les électeurs à soutenir le prin-
cipe deprotection des intérêts de l'agriculture, ont trahi leurs
engagements et le mandat qu'ils avaient reçu.

« Quant à moi, dit en terminant le noble duc, je suis pour le système de
protection en faveur de l'industrie indigène, et je suis prêt à combattre les
modifications projetées,avec une partie tien-considérable du peuple de ce
pays ; ce «ont des hommes qui ne s'émeuvent pas facilement, unis ipii au-
jourd'huisont tous surexcités parce qu'ils comprennent qu'ils ont été trom-
pés et maltraités par ceuz qui devaient les protéger; ce «ont des hommes
très-respectables, paisibles, iuolfensifs, des hommes que les largesses de l'an-
tieorn-law-league n'ont pu séduire ni corrompre. J'espère etj'ai la confiance
que vosseigneurie» fourniront au pays l'occnsiun déjuger si ce système est
bon ou mauvais en forçant le ministère à dUsoudre le parlement et à soumet-
tre In question à la discussion dans le» huslings. m

Lord Kinnaird, répondant nu duc de Richmond, dit que la
ligue ne fait qu'imiter les sociétés agricoles en augmentant le
plus possible le nombre des électeurs favorablesasesvues.il
fuit remarquer combien les paroles dv noble lord sont impru-
dentes lorsqu'il parle dun appel au pays. Si la question dcs
céréales était ajournée, cc serait, selon lvi, le signal de nou-
velles convulsions gui auraient pour résultat d'amener une
réforme parlementaire, réforme gui, celte fois, n'épargnerait
pas les abusque le parti dv noble lord a maintenus en sa faveur.

Après une conversation assez animée à laquelle lord Grey1

prend part pour approuver les projets désirRobert Peel en re-
grettant seulement qu'il ne les ait pas présentés plus tôt, la
chambre passe à l'ordre du jour.

Le comte Dalhousie, président du bureau de commerce, pré-
sente une motion semblable à celle que sirRobert Peel a faite il
y a quelques jour», à la chambre des communes, pour la nomi-
nation d'un comité spécial chargé d'examinerle meilleur mode
de s'occuper de projets de chemins de fer.

Après unassez long débat la motion estadoptée et la chambre
nomme un comité composé de vingt membres.

Nouvelles de France.
Paris, 31 Janvier.

La chambre des députés en France continue toujours la dis-
cussion du projet d'adresse en réponse au discours du trône;
la discussion paraîtse traînera l'infini, car voilà plus d'un mois
que la sessionest ouverte et le-4B paragraphe de l'adresse n'est
pas encore voté.Cepavagraphe,un desplus importants de l'adres-
se se rapporte à l'ordonnance qui areconstitué le conseil-royal
de l'université. L'opposition voudrait qu'uneloi succédât à l'or-
donnance du 7 décembre. Presque tous les membres de quelque
influence ont pris la parole, et comme le fait remarquer la Pa-
trie, le débatsur l'université allaitmourir sous le poids del'é-
loquence qu'il a provoquée dans les deux tribunes, si MM.
Thiers et Guizot n'étaientvenus le faire revivre.

M. Thiers a présenté un historique tout nouveau de l'univer-
sité, et la chambreétait comme suspendue aux lèvres du nar-
rateur. C'est que le tableau était tracé de main demaître. La
pensée de l'organisateur impérial venait à chaque instant se
résumer dans un mot tout à la fois profond et pittoresque. L'uni-
versité, c'était la réalisation dans l'enseignement de l'unité
fondée dans toutes les autres partiesde l'organisation nationale.
Napoléon avait fait le grand-maitre à son image, c'était un petit
empereur. A côté de lui était un conseil de trente membres ;
mais le fondateur se repent bientôt d'avoir fait le conseil trop
nombreux.La restauration arrive, ellea peurde l'unité, elle la
regarde comme vn principerévolutionnaire et menaçant pour
elle. Elle rêve dix-sept petites universités au lieu d'une gran-
de. Elle nomme une commission pour opérer la réforme dans
ce sens, mais les membres de cette commission se trouvent être
de grands esprits ; et la grande institution trouve son salut dans
la grandeur des esprits qui étaient chargés de la détruire. Un
peu plus tard, larestauration se réconcilie avec l'unité, qu'elle
reconnaît êtreunprincipe deforce. Ellerefait peuà peu le grand-

maître; et en 1829, enfin, le conseil royal et leg^and-uiaîltre
se trouvent constitués dans des conditions conformes à
l'esprit du gouvernement représentatif. Le conseil donne des
avis.

Ainsi, selon M. Thiers, le pouvoir supérieur de l'université
avait été réformé par un législateur plus grand même que
Napoléon, c'est-à-dire par le temps. Voilà ce qu'il reproche à
M. de Salvandy d'avoirdétruit. Toute cette partie du discours
de M. Thiers était d'une admirable composition. Nous ferons
observer toutefois que le temps, ce législateur invoqué par M.
Thicrs, avait demandé à plusieurs reprises unenouvelle r. fonte
du conseilroyal ; que ce vSu éclatait dans plusieurs amende-
ments adoptés par la chambre des pairs lors delà discussion do
la loi sur l'instruction secondaire. C'est ce queM. de Salvandy ,
dans sa réponse, ajustement rappelé.

L'honorable adversaire des ordonnances du 7 décembre a at-
taqué le retour au décret de 1803; cet expédient, selon lui ,
crée la confusion, le chaos dans la légalité universitaire. Il eût
mieux aimé une ordonnance.

M. Thiers a combattu le conseil de trente membres comme
trop nombreux ; il considère le conseil royal comme un conseil
de gouvernement qui doit agir dans le silence et le secret. Nous
ne voyons pas trop pourquoi les délibérations qui intéressent les
personnes qui se destinent à l'enseignement ont besoin d'être
secrètes et silencieuses.U nous paraît que ce huis-clos pouvait
convenir à l'administration impériale. Le regret qu'avait l'em-
pereur d'avoir fait un conseiltrop nombreux est un regret dé
pouvoir absolu. On a invoqué aussi l'inamovibilité des anciens
conseillers comme une garantie pour les justiciables de l'en-
seignement. Mais M. de Salvandy a exposé comment l'ancien
conseilroyal supprimait fort souvent cette garantie en faisant
des nominationsprovisoires à laplace des nominations définiti-
ves. Lès professeurs nommés provisoirement étaient ainsi tenus
sous la dépendance de l'administration supérieure, qui pouvait
leurretirer leuremploi sans forme deprocès ; car ils n'étaient
pas définitifs. M. de Salvandy ne fera qU3 des nominations dé-
finitives.

M. Thiers avait adressé un reproche plus direct à M. de Sal-
vandy, celui d'avoirfait une imprudence en divisant l'université
dans des circonstances critiques. A cela,, M. de Salvandy a ré-
pondu : Nous sommes deux à soutenir les ordonnances : l'uni-
versité et moi.

Le débat n'est pas encore terminé. M. Dupin a hautementex-
primé le vSu d'une loi. M. Guizot, dans la séance du 30 a pris la
parole et a dit, en substance:

Je suis heureux que la cause dela libertén'aitrien perdu de son ascen.
dant :je puis même assurerque eet ascendant est enprogrès. lia question
qui est l'objet de ce débat , a été faite, tour-à-tour, et trop grande et trop
petite ; trop petite, quandon a voulun'y voir qu'une lutte de pouvoir entre
le conseilroyal et le ministre ; trop grande , quand on y a vu laruine do
l'université: elle n'a pas cette étendue. Elle est importante, cependant,
par elle-même , surtout parce qu'elle touche aux plus chers intérêts des
familles ; c'est à ce point de vue que jeveux considérer l'ordonnance du
7 décembre. La question, malheureusement, touc'ic par un point, aux par-
tis. En la traitant jenem'inquiéterai pas des reproches ou des prétentions.
Je conserverai l'indépendance dema pensée, de monopinion bienréfléchie.
Le pays désire que les droitsde tous soientrespectés. Nous sommes tous de
la même famille , nous avons tous les mêmes droits. Le débat renferme
3 questions :La ler,1 er, laquestion de forme ou de légalité ;la 2e, la question
de fond et d'organisation; la 3", la question de l'opportunité ou de conduite
politique. Je tiens la première comme inattaquable ; les ordonnancesroya-
les successives n'ont pu déroger au décret de 1808. La question de fond et
d'organisationa été l'objet decette longue discussion; je laregarde comme
épuisée.D'ailleurs ce n'est pas là la véritable question : La véritable ques-
tion , est celle d'opportunité, celle qui touche au gouvernement.

L'orateur entre alors dans l'historique de l'instruction en France. U en
poursuit le développementsous l'empire et sous la restauration. La restau-
ration se défia d'abord del'université; elle chercha par tous les moyen»,à
l'amoindrir, à l'atténuer, à la longue; elle sentit, enfin, le parti qu'elle en
pouvait tirer ; sans renverser ses éléments de liberté, elle créa un grand-
maître et une forte organisation.Néanmoins, malgré son désir, au moment
de larévolution de juillet elle ne*"l'avait point encore asservie. Les ordon-
nances de 1831 ontrendu à l'université deFrance une partie de son ancien
lustre et de sa puissance. Mais il faut le dire, rm fait immense est entré à
cette époque, dans la question. C'est l'art. 69 de la charte qui déclara
qu'une loi devra régler laliberté d'enseignement. Cet article, les ancien»
ennemis de l'université en réclament incessamment l'exécution. Nous pour-
rions leurrépondre :

Vous avez eu le pouvoir pendant 15 ans; comment se fait-il que vou»
n'ayez jamais songé à réaliser ce principe. Mais nous ne voulons point user
derécriminations. La charte de 1830a promis la liberté d'enseignement;
c'estlàsonhonneur;c'estlà sa grandeur.EHel'a promise avecbonne fbi; trois
essais ont été tentés; trois projets de loi vous ont été présentés ! Je suis con-
vaincu qu'un jourcette liberté existera ; elle existe déjà pour l'instruction
primaire ; elle est en voie de progrès pour l'instruction secondaire. Elle
entrera dans la pratique de toutes les branches d'enseignement; mais il
faut que le temps intervienne; il faut que les passions se calment; ce sera
alors l'honneur du gouvernement de juillet d'avoirréalisé un principe de
liberté qu'aucun gouvernement n'avaitosé inscrire dans les lois. Le gou-
vernementestfermement résolu à trois choses; 1° à exécuter l'art 69 delà
charte : 2° à maintenir les droits de l'état dans la surveillancedel'instruc-
tion publique.

3° A maintenir la paixreligieuse , en présence de la liberté religieuse.
Les ordonnances royales attaquées sont unacheminement vers ce but; elles
n'ont point eu pour objet de diminuer les attributions du conseilroyal au
profit du ministre ou de sacrifierl'université au clergé. Ce but seraitpetit
et mesquin.

Le ministère a voulu retirer une question, cause d'agitations incessantes
de l'arène des partis. Il a entendu la transporter dans une région plus cal-
me et plus tranquille, celle du gouvernement.

A la fin de la séance du 30, la chambre des députés deFrance»
a terminé la discussion relative aux ordonnances du7 décem-
bre, concernant l'université. Après quelques explications sur
lenouveau traité de commerce conclu avec la Belgique, le qua-
trième paragraphe de l'adresse a été adopté sans amendement.

M. Mauguin avait présenté un amendement tendant à modi-
fier dans les 2 paragraphes suivantsce qui est relatif à l'union
intime des gouvernementsfrançais et anglais, ainsi qu'à celle
des deux souverains , et à supprimer l'éloge delà politique et
delà paix. Ces amendements ont été écartés , et le cinquième
paragraphe a été adopté sans changement.

Ala séance du lendemain M. Berryer propose d'intercaler cotre les pa-
ragraphes 5 et 6, le § additionnel suivant :

« Si lapaix venait à être troublée par le conflit des prétentions de
deux grands peuples, la France se réserve de veiller à ce qu'il ne soit
porté aucune atteinteaux principesdu droitpublic, quiprotègent sur les
mers la libertéet la dignité des relations internationales.

M. Berryer développe cet amendement. L'orateur fait un exposé du dif-
férend survenu entre les Etats-Unis et l'Angleterre au sujet de l'Orégon.



Le président Polk, dan»un message, s'est plaint de la «onduite de laFrdo -
Ce et de ses tendances. Des paroles de M. le ministre des affaires étrangè-
res ont répondu à ces plaintes. Dans son discours d'ouverture du parle-
ment, la reine d'Angleterre a laissé entrevoir que ce débatn'était pas ter-
miné, etque la Grande-Bretagne n'était disposéeà faire que les concessions
compatibles avec ses intérêts et son honneur. Un arbitrage est proposé ;
mais évidemment les Etats-Unis se refuseront à tout arbitrage. Une accep-
tation serait une atteinte aux droits de propriété qu'ils s'arrogent ; ils pou-
vaient consentir une concession ; ils n'admettront point un arbitrage. Un
conflit est donc imminent entre ces deux grandes puissances. Quelle sera
la politique de la France au milieu de ce dissentiment ? M. le ministre des
allaircs étrangères a laissé pressentir que ce serait la neutralité. Mais l'a-
dresse n.en ditrien ; c'est une lacune. Là se trouve engagée une situation
critique pour la France. 11 est important de fixer, dans un acte solennel,
quelle sera la conduite du gouvernementfrançais. Dans l'opinion de l'ora-
teur, le ministère a penché vers une puissance'qui n'est pas la véritable al-
liée de la France.

Des intérêts puissants, des souvenirs anciens semblaientdevoir nousrat-
tacher aux Etats-Unis. Il eût été peut-être plus'convenable de nous unir
contre la puissance maritime rivale et dominatrice du monde.Quoi qu'il en
soit, encore faut-il savoir jusqu'à quelpoint on a engagé laFrance, savoir
si l'on n'a point exigé d'elle le sacrifice de ses intérêts les plus chers. L'o-
rateur examine la conduite de la France dans les affaires de l'annexion du
Texas. Il blâme la politique du ministère dans toute cette question. II est
convaincu que ce n'est point un intérêt français qui a guidé le cabinet. La
France n'avaitaucun motif'pourredouter l'accroissement des Etats-Unis,
aucun motifpour s'opposer à l'annexion du Texas. Toutes les raisons don-
nées par M. le ministre des affaires étrangères sont sans valeur au fond :
Quelque soit letalent qu'il ait montré en les exposant, vn examen réfléchi
démontre qu'elles sontvaines. Quel a donc été le motif de sa politique ? Le
désir deplaire à l'Angleterre. La dignité de laFrance a été souvent com-
promise : tâchonsau moins de sauvegarder ses intérêts. L'orateur s'efforce
de démontrer que nous nous sommes, sans intérêt propre, associés à l'An-
gleterre dans unacte d'oppositionau gouvernement américain: nous nous
sommes déclarés hostilesàce gouvernement par concession pour l'Angle-
terre, etsur une dépêche émanée de cette puissance ; enfin, on a manqué
à l'honneur qui revient toujoursaux actesfrancs et loyaux,dansla couduite
qu'on a tenue.

Il examine lapolitique française aux bords de la Plata, à Madagascar, et,
partout, il voit une subordinationde nos intérêts aux intérêts anglais. Cet
ensemble defaits lui donne del'inquiétude sur les engagements pris, sur la
liberté d'action qui nous reste encore. Selon lui,rien ne peut-être plus hos-
tile aux Etats-Unis que la déclaration de neutralité faite à latribune par
M. le ministre des affaires étrangères. Cette déclarationaprès tant de pages
donnés à l'Angleterre, ne peut cacher qu'une déviation des vrais principes
de la politique delàFrance.

M. le ministre desaffaires étrangères monte à la tribune. MM. dit-il, la
chambre me permettra deux choses : d'abord de ne pas répéter ce que j'aidit déjà dansune question débattuedevant elle ensuite de ne pas devancer
ce que j'auraià lui dire plus tard dans des questions quisont l'objet de §§
Particuliers de l'adresse.

La seule chose quejc traiterai aujourd'hui, c'estce qu'a dit le préopinantrelativement àsou amendement. J'aurai sur ce point d'assez nombreuses
erreurs defait à relever dans ce qu'il a dit en ce qui concerne le Texas. Que'e préopinant ait traité plusieurs sujets auxquels il a déjà été répondu ,je
aem'en étonne pas.

Je trouve tout simple qu'il n'ait pas trouvé bonne ma politique et les
arguments dont je l'ai appuyée : mais jene puis évidement,répéter, pour le
réfuter, desdiscours déjà anciens.

[Laséance continuait au départ du courrier.)
M. de Rémusat a présenté un amendement sur le paragraphe

6 du projet d'adresse concernant nos rapports avec l'Angle-
terre.

M. deRémusat proposé d'ajouter, après les mots: Les rela-
tions amicales des deuxEtats, qui terminent la première partie
du paragraphe, un passage rédigé ainsi qu'il suit :

« Mais, pour queces relations se consolident, il faut que lesdeux gouvernements, tout en agissant de concert dans les cir-
constances où leurs intérêts sont communs, gardent soigneuse-
ment, dans les Deux-Mondes, toute l'indépendance de leur ac-tion politique. "Trois députés se sont inscrits pour parler sur ce paragraphe.Ce sont MM. de Toequeville, Berryer et Ferdinand de Lasteyrie.

La commission de l'adresse s'est réunie hier matin avant la
séance, et a décidé qu'elle combattrait les deux amendementsdeMM. Berryer et Mauguin.

MM. Monier de la Sizeranne et Vavin ont déposé aujourd'hui
» amendement suivant pour remplacer le paragraphe 8 concer-
nant la Pologne :

n Fidèle aux engagements qu'ellecontracte, laFrance proteste contre la
violation des traités. An nom du droit des nations, aunom de la civilisation
chrétienne et de l'humanité, elle rappelle à l'Europe les solennelles ga-
ranties stipulées en faveur de laPologne. »

Le 28 janviera eu lieu la réception de M. Alfred de Vigny à
l'académie française. On sait que l'auteurde Chatterton rem-place l'auteur des Deux Gendres, M. Etienne. On n'ignore
l'oint, en outre, que les deux académiciens n'étaient pas moins
profondément séparés sur les opinions politiques que sur les
"p'nions littéraires. On devait doncs'attendre à retroiiverquel-
<lue chose de ce dissentiment dans le discours du récipiendaire.Et. en effet, tout en accordant de vifs éloges au style clair et
spirituel de M. Etienne, M. de Vigny s'est-il tout d'abord dé-claré en opposition avec son prédécesseur sur l'appréciation
nu règne do Napoléon, sur la question littéraire et sur le rôle
"e l'opposition durant les quinze années de la restauration. Ou
'e voit, M. de Vigny s'était placé sur un terrain brûlant. Se
Illettré eu lutte contre le sentiment presque général qui a, pourainsi dir*. restauré la mémoire de l'empereur, attaquer ce qu'on
a appelé la comédie de quinze ans, et se servirmême de celte
expression, professer hautement des doctrines littéraires qui
'"H pu passer dans la pratique, mais que repoussent ceux-là'"eines qui s'en inspirent souvent, déclarer que l'avènementd" romantisme a été une reformeet une régénération; certes,c'était assumer une tâche difficile, et il y avait un rarecourage[
Ce nous semble, àse retrancher ainsi de plein vouloir les applau-
'■'sseinents assurés que l'on aurait provoqués en soutenant la'hèse contraire. C'est ce qu'a parfaitement compris M. Mole,chargé de répondre au récipiundaire. Doué d'un bel organe
4'i'il manie savamment, ayant à parler de choses où il avait été
l^èlé, et d'hommes qu'il avait vus à l'Suvre et à côté desquelsJ' avait lui-même agi, habile à faire vibrer la fibre publique,

"" Mole ne pouvait que remporter un succès de tribune, et les
"Pplaudisseruents de l'auditoire ne lui ont pas manqué.

Nouvelles d'Espagne.
Madrid, 23 janvier.

La séance d'aujourd'hui a été intéressante, mais moins ani-
mée qu'on ne le pensait : M. Salamanca devait parler et le mi-
nstere luirépoudre, les tribunes étaient encombrées : on était

curieux de voir s'engager, entre luiet le mihistredes finances
une discussion approfondie sur les matières financières. L'ar-
gumentation de M. Salamanca a été faible et peu nourrie, et
cet orateur a fourni à M. Mon une nouvelle occasion de défen-
dre son système tributaire et d'exposer que le gouvernement
avait surtout en vue d'établir dans les opérations financières,
l'ordre et la moralité. La chambre a donné raison au ministre
honnête et éclaire. Ce qui le prouve, c'est que le § 9 de l'adres-
se, combattu par M, Salamanca et défendu par M. Mon, a ete
adopté.

On continue de s'occuper sérieusement du message et dans
les versions contradictoires qui circulent à ce sujet il est diffi-cile d'entrevoir la vérité. Il paraît y avoir embarras à peu près
égal de part et d'autre. Le ministère donnera t-il des explica-
tions catégoriques sur la question dece mariage? C'est-à-dire
déclarera t-il, comme le voudraient les auteurs du projet du
message, que la combinaison Trapani est toute à fait abandon-
née'? La minorité prendra t-elle en sous-Suvre le projet de
message s'il e>t abandonné par la majorité ? Telles sont les
deux questions qui absorbent aujourd'hui l'attention et quitiennent tous les esprits divisé».

On croit que les députés de la majorité qui veulent le mes-
sage, mais qui ne voudraient pas mettre un ministèreami dans
rembarras, sont dans l'intention d'avoir avec les ministres
quelque conférence, pour tâcher do se mettre d'accord ; c'est-
a-dtre, pour obtenir des explications ou des assurances satis-
faisantes. Ce serait ainsi que les choses finiraient, si elles doi-
vent se terminer à l'amiable.

Voici, à cet égard, les bruits qui circulaient aujourd'hui
daus l'enceinte de la chambre des députés. On disait que 2 dé-
putés influents de la majorité, signataires du projet de message,
a l'issue de la séance, avaient prié instamment M. Martihez de
la Rosa; d'intervenir auprès de ses collègues, pour qu'ils vou-lussent bien donner à la chambre quelques explications pré-cises sur la question du mariage.Cettecommunication officieuseaurait, dit-on, provoqué une sorte de réunion du conseil im-
provisé. On ignore le résultat de cette conference ministérielle.
Le bruit court que le général JN'arvaez avait eu l'idée d'abord
de destituer les fonctionnaires députés qui se sont rai Fiés au
message; mais quepour ne pas compromettre encore toutes les
chances d'arriver a uiiesoluiionainiable, il se serait décidé à
ne pas sévir encore.

L'affaire pouvait encore s'arranger entre la majorité elles
ministres; il est évident que si le mot de dissolution a pu être
prononcé, ce n'était que dans la prévision du cas où il y aurait
insistance pour la présentation du message, soit de la part de la
majorité, soit de la part de la minorité, le reprenant des mains
de la majorité si celle-ci avait enfin consenti à l'abandonner.

Il n'est pas étonnant qu'en présence de cette cotnplication
vraiment sérieuse.on ait fait récemment courir des bruits d'une
certaine gravité : mais on verra d'après nos renseignements
qu'il n'y a encore rien de décidé.

Les ministres ont tenu hier un conseil de cabinet qui a duré
près de trois heures, et dont rien n'a transpiré au dehors. Eu
attendant quece mystèresedévoileet que l'affaire du Message,
en apparence si compliquée, s'arrange, on fait circuler desbruits de modification ministérielle, et même des listes de nou-veaux membres du cabinet. On y trouve les noms de MM. Or-lando, lleuavides, Rouc.ili, Lara, Castro, Y Orozco, le généralNarvaez conservant la présidence du conseil.

Comme on le pense, rien déplus prématuré que tous cesbruits de ville. Le fait est qu'il n'y a encore rien de décidé, et
que toutes ces complications sont étranges si l'on considère sur-
tout que le ministère (et tout le inondeen est bien convaincu)
est libre de tout engagement quant à la question du mariage.Le sénat doit s'assemblerdemain pour recevoir des commu-nications du gouvernement. On croit qu'il lui sera présenté des
projets de loi sur les banques provinciales ot peut-être le nou-veau tant. 11 „e paraîtrait pas que la crise ministérielle soitaussi sérieuse qu'on le dit, puisque le ministère poursuit samarche sans embarras et sans hésitation.

Nouvelles d'Allemagne.
Posen, 12 janvier.

Nous avons eu ces jours derniers la visite de M, le ministrede Bodelschwingh , qui, à ce qu'on prétend , aeu à Brombergou àThorn une entrevue avec les présidents-en-chef des pro-
vinces de Prusse et de Posen, MM. de Böttiger et de Beurmann,
et avec M. le lieutenant-général de Colomb, commandant-en-
chef du corps d'armée de cette dernière province. On n'a rien
appris de positif sur le but du voyage du ministre, mais on sup-
pose qu'il se rattacheau complot découvert et qui a trop de
ramifications pour qu'on ne voie dans toute cette affaire que
des menées purement communistes. Il n'est personne chez nousqui ne connaisse assez l'esprit de douceur et d'humanité qui
distingue notre gouvernement pour douter qu'il n'ait été forcé
de recourir à des mesures sévères et énergiques.

Les nombreuses arrestations opérées en même temps en Ga-
licieet dans plusieurs autres contrées où l'on parle le polonais,
ainsi que la publication officielle de la récompense accordée
aux six soldats que l'on avait voulu gagner pour des desseins
criminels et qui ont révélé la chose, prouvent de la manière
la plus évidente l'existence d'un complot et les dangereux
moyens qui devaient être employés pour arriver au but. Cette
publication a une très-grande portée ; elle démontre que si les
autorités ont gardèjusqu'ici le silence sur les perquisitions et
les enquêtes , ce n'est pas , comme on a cherché à le faire ac-
croire, parce qu'elles n'avaient produit aucun résultat satis-faisant. Espérons que le gouvernement instruira le public en
temps et lieu de la nature de la conjuration et des ressorts qui
ont été mis enjeu, afin qu'on apprenne qu'il existe un parti
qui est toujours actif et qni ne recule devantaucun moyen pourexciter à l'insubordination et à la révolte.On nous mande de la Galicie l'arrestationde M. de Berwinski,
avantageusement connu par ses ouvrages littéraire» et qui a
vécu plusieurs années au milieu denous ;on dit ici , et nous le
répétons sans rien garantir, que notre gouvernement a réclaméson extradition, mais qu'elle a été refusée par le gouvernementautrichien. M. le directeur de police Duncker de Berlin, qui apasse plusieurs joursà Krotoschinpourprocéder à une enquête,est deretour au milieu de nous.

Aujourd'hui le bruit s'est répandu que le gouvernement
venait d'ordonner la formelute du club polonais à Bromberg.

Une correspondance deBerlin, publiéepar la Gazette d'Augs-
bourg confirme ce qu'a annoncé la Gazette de Cologne, de ladémission de M. de Boenne, président dubureau de commerce
en Prusse. Cette correspondance ajoute : «Si la prorogation de
l'union douanière n'avaitpas été arrêtée pour 12 annéesencore
en 1843, ou pourrait croire que cette union touche à sa fin,
tant sont profonds les dissentiments qui existent, non-seulement
entre les Etats du nordet ceux du midi, mais encore entre les
hommes-d'Etat de la Prusse, quant à la politique à suivre enmatière de douanes. »

D'après la même correspondance, les conférences du concileévangélique à Berlin n'aboutirontà aucun résultat. Les discus-sions au sein de la docte assemblée sont très-vives mais sesmembres n'ont pu encore et ne pourront probablement se met-
tre d'accord sur aucune résolution positive.

On lit dans une lettre de Berlin, publiée par le Journal de
Francfort ;

« Notre gouvernement, comme jepuis vous l'assurer de bon-
ne source, areçu par un heureux hasard des communications
certaines sur les projetsrévolutionnaires tramés dans le grand-
duché de Posen, et en particulier sur les mouvements dont les
environs de Bromberg et de Thorn ont été le théâtre. Un pro-
priétaire deces contre.?»,, lequel se trouve gravement compro-
mis par ces révélations, s'est soustrait par la fuite à son arres-
tation.

Plusieurs journauxétrangers, et même une feuille prussien-
ne, ont débité une nouvelle, suivant laquelle un auguste person-
nage aurait fait un affront sanglant à un fonctionnaire attaché
à l'administration des forêts, et que par suite de cet outrage ce
dernier se serait brûlé la cervelle. Nous devons donner à cette
nouvelle le démenti leplus formel ; ce n'est qu'un mensonge
impudent, dicté par la malveillance la plus insigne.»

On lit dans la Gazette despostes d'Augsbourg :
Dans sa séance du 23, la chambre des conseillers duroyaume

deBavière a, dit-on , déclaré fondée la plainte formulée par
leprince de Wrède contre le règlement sur la bierre.

D'après les procès -verbaux imprimés,la motion du prince de
Wrède tend à mettre en accusation le ministre de l'intérieur
pour avoir violé la constitution de propos délibéré. L'auteur
de la motion demandequ'il soitprocédé immédiatement contreM. d'Abel,suivant leparagraphe6 tit. X de laconstitution.

Nouvelles et faits divers.
Ou se souvient que le 21 janvier 1845 le tunnel deCiimptich,

construit tout récemment, s'est écroulé et qjue la chambre des
représentants belge a ordonné une enquête à ce sujet. La com-
mission nommée a cette fin vient de faire son rapport, qui a étélu vendredi dernier à la chambre. En voici les conclusions :

Nous somme» arrivés, messieurs, au terme de notre tâche, nous vous avonsexpose les faits avec une entière franchise, nous les avon» discutés conscien-
cieusement,sans ménagement pour les personnes; nous croyons avoir dé-montre :

1° Que des fraudes ont été commises dans l'exécution des travaux du pre-
mier tunnel et que ces fraudes sont imputables à de Ridder, Borguet etpeut-être aussi à Stevens;

2.° Que le conseil .des ponts-eUchaus'sées n'a pas montré dans l'examen duprojetde la deuxième galerie, le degré d'attention et d'intelligenceque l'on
était en droit d'attendre d'un corps aussi haut placé ;3" Que la construction d'une seconde galerie accolée à la première et
ayant d'aulres dimension», a été unegrande imprudence ;

4° Que cette imprudence a étéaggravée par la cor -i action, sur une lon-
gue étendue, de voûte» qui n'avaient d'autre appui qtfuo terrain en généralpeu résistant et par la circulation de» convoi» pendant l'exécution de»
travaux.

Cedernier fait nous paraît inexcusable, surtout à partir du moment où di-vers symptômes auraient dû inspirer de sérieuse» inquiétudes.
Conçoit on, en effet, que l'on ait laissé.circuler les convois dans un lunneldont il fallait démolir et fermer plusieurs puits qui s'étaient affaissés, dan»un lunnel dont les pieds droits étaient écrasés sur une longueur de vingtmètres, dan» un tunnel où de l'aveu de M. Menu, il arrivait souvent de ce»choses-là. « L'ingénieur (dit M. Masui dans un de ses rapports) connaissaitparlai temen t le danger du passage au point où l'éboulement aeu lieu; depuisplus d'un moi» on n'y travaillait plu»; on »e bornait à consolider les piedsdroits de l'ancien tunnel et à observer si le mouvement qui avait complète-

ment cessé , ne recommencerait pas. »
Quoi! le danger était connu, quoi! l'on craigmit que le mouvement qui

avait écrasé le» pieds droits du tunnel sur une longueur de vingt mètres, nerecommençât, et l'on n'interdisait paa le passage de» convois, et l'on no
prenaitaucune mesure pour la sûreté des voyageutf. En vérité c'est à nepasy croire.

Aussitôt que ces symptômes, avant-coureurs de la catastrophe, lui ont étésignalés, M. le directeur de l'esploilation des chemins de fer devait proposerau ministre, comme il l'a l'ait après l'éboulement, l'établissement d'une voieprovisoire pour le passage de» convoi»; il devait tout au moins demander quela question de savoir si le passage des convoi» dans le tunnel pourrait encore
continuer sans danger, fût soumise au conseil des ponta-et-chaussées.

Eu neremplissant pas ce devoir, qui était impérieux, en partageant la sé-
curité inexplicable de l'ingénieur Menu, M. le directeur dos chemin» da fer
en exploitation a assuméuneresponsabilité qui eût été terriblo si l'éboule-
ment avait eu lieu pendant le passage d'un convoi.

On frémit quand on pense aux malheurs qui pouvaient arriver par suite de
lacupidilé de quelques hommes, delà légèreté et de l'imprévoyance de quel-
ques a utres.'—On écrit dePalerme, 12 janvier :

A la suite d'une consultation qui a été tenue entre les méde-
cins deS. M. l'impératrice deRussie et les médecins Longo et
Fodera, il a été décidé que S. M. prolongerait son séjour à Pa-
ierais; ainsi l'auguste princesse devra renoncer au projet de
passer le carnaval à Naples.

Le 7 de ce mois, fête de Noël, d'après le calendrierrusse,
S. M. l'impératrice a fait distribuer denombreux et riches pré-
sents tant aux dignitaires de sa cour qu'à plusieurs autres per-
sonnes de distinction. M. le duc Serra di Falco, qui remplit
auprès de S. M. I. les fonctions de chambellan, a beaucoup
égayé les augustes hôtes par une scène féerique très-amus.inte.
Lorsque dans cette soirée la société était réunie sur la galerie et
dans la grande salledupalais, soudain toutes les bougies et les
lampes s'éteignirent et furent remplacées par une lumière ma-
gique semblable à celle de la lune et qui éclairait une enceinta
représentant le jardindes Hespérides ; création à laquelle suc-
céda de nouveau comme par enchantement l' éclat des bougies
et des lampes. Cet échantillon des MiUe et une Nuits ressemble
passablement àla surprise qui toutrécemment avait été ména-
gée la nuit par ordre de l'impératrice à un certain monsieur
dont l'imagination étaitremplie defantômes, scène quia extrê-
mement diverti toute la cour de S. M. I.

Aujourd'hui, jourde l'an suivant ie calendrier grec, S. M.



-l'impératrice a fait de nouveau plusieurs riches présents.
On prétend quel'empereur, lors de son départ, aurait dit à

son auguste épouse qu'il reviendrait la visiter au mois d'avril.
Cette nouvelle me parait peu vraisemblable, ainsi que celle de
l'arrivée du grand-duc héritier.

— Desjournaux anglais ont rapporté naguère qu'il partait
de Windsor des envois réguliers de viande de mouton pour la
cuisine deS. M. le toi de Prusse, et que le mouton britannique
était regardé comme unedélicalcssc à la table royale, la chair
des moutons prussiens étant à peine mangeable.

Ceux qui connaissent les procédés de la presseanglai»e n'ont
pu que rire de cette plaisanterie, dont l'origine peut-êtreastdae
nudépit d'un touriste anglais qui n'a pas trouvé de son goût les
côtelettes du continent. Mais que dire des feuilles allemandes.
qui répètent d'un airsérieux cet legrosse plaisanterie, confir-
mant ainsi l'us-sertion de Jean Paul qui disad que, pour être
comprise des Allemands, la plaisanterie, l'ironie, devait s'im-
primer en italiques.

Comme John Bull rira de ces bonnes gens qui ont pris son
conte bavard pour bon argent ! N'aura-t-il [>as raison de dire
que la chair de mouton la plus coriace est moins insipide que
l'esprit decertainsjournaux P

— Ensemble'des chemins de fer. Le parcours total de tous les
railwavs exploités en ce moment s.élève à 17,271 kilomètres
(plus rïe 1000 lieues) ayant coûté 3 milliards 667,088,792
francs, soit en moyenne 236,505 fr. parkilomètre.

La Grande-Bretagne a '3400 kil. de chemin de fer en exploita-
tion; la Belgiqne.ss9; la Hollande .15.3; l' Allemagne 3250; les
Etat unis 8500 ; la France 986; le Danemarc 106 ; l'ltalie 228;
Cuba 37; la Russie d'Europe 52. Total : 17,271 kilomètres.

— M. Kqçh, géologue, vient de découvrir, dans l'élal d'A-
lahaina, près de la ville de Chamba, non loin du confluent des
rivières de Chaniba et d'Alabama, à unepiofondeur d'environ
cent onze pieds au-dessous de la surface de la terre, le squelette
complet d'un serpent antédiluvien qui a cent quatorze piedsde
longueur, et dont les vertèbres ont chacune de vingt-quatre à
trente pouces de hauteur et de quinze à dix-huit pouces de cir.
conférence. M. Koch pense que le reptile colossal auquel ce
squelette a appartenue dû vivre dans les merset être ca.rnivore,
et il propose de lui donner le iwiud'aichibndie.— Pendant les trois dernières années, la mortalité a fait de
grands ravages parmi les officiers supérieurs de l'armée au-
trichienne; il est mort durant cette période 80 généraux, sa-
voir : 3 feldiuaréchaux, 6 feldzeugmeslres, 2 généraux de cava-
lerie, 27lieuîenants-feldmarèchanx et £2 généraux-majors.

— Nous avons parlé dans le temps du magnifiquecadeau of-
fert par l'empereur de Russie au Saint-l'ère le pape : un
Christ d'or avec la croix en lapis-lazuli, et la couronne en dia-
mants. En échange de -ce riche présent, le 'Saint-Père a
accordé à la Russie les reliques du grand Saint-Nicolas,
qui est, comme on le sa>t, le patron delà nation. Un navire de
guerre doit aller au printemps prochain, chercher ces reliques
pour les conduire à Odessa, d'où on les transportera en Irès-
grande pompe jusqu'à Saint-P.ètersbourg.— On écrit d'Orléans (France), sous'îa date du 2.7 janvier :
Ce soir, vers quatre heures et demie, au moment où la rue
Royale, la plus fréquentée de notre ville, était remplie de pai-
sibles promeneurs, une détonation se fait entendre tout à coup.
Un homme, qui stationnait depuis quelque temps dans la rue,
paraissant attendre quelqu'un, venait délirera bout portant
un coup de pistolet chargé à balle sur un officier de la garnison,
qui se promenait tranquillement avec quelques autres militai-
res. L'officier sur lequel l'arme avait été déchargée., échappa,
on .ne sait comment, à cet.effr.oyable attentat. Le coup avaitseu-
lemcnt atteint et brûlé la manche deson uniforme. Mais en ce
moment même passait une jeune femme qui reçut la balle dans
le sein gauche, et tomba couverte de sang.

Arrêté sur-le-champ, l'auteur de ce crime a déclaré qu'il
avait voulu tuer l'officier sur lequel il avait tiré, parce qu'il
avait conçu contre lui une violente haine dont il n'a pas expli-
qué les motifs. L'officier a déclaré, deson côté, qu'il ne savait
pas comment cet.homme avait pu lui en vouloir au point d'at-
tenter à ses jours, attendu.qu'il ne le connaît nullement.

Gel individu, bien coupable s'il n'a pas la lête dérangée, ce
que nous apprendrons bientôt,est un nommé Ohai'llon, écrivain
public, se disant homme-de-lettres, et qui est à Orléans depuis
environ six mois.

La malheureuse femme quia été atteinte d'une manière si
grave et si imprévue, est âgée de trente ans et enceinte de plu-
sieurs mois.

-r- Les journaux judiciaires de Pari» annoncent l'arrestation
-de l'un des plus habiles voleurs à l'éeornage. C'est un mulâtre
qui exploitait particulièrement le faubourg Saint^Germain, et
qui non content d'exploiter les magasins dont il brisait le vi-
trage, entrait quelquefois dansles boutiques où il faisait main
basse sous prétexte d'achatsqu'il n'effectuait pas.

Arrêté en flagrant délit, il avait prétendu demeurer dans un
garni mal famé de la rue dé la Tannerie, où en effet il avait
couché une nuit, mais qui n'était pas son domicile. On a décou-
vert qu'il logeait rue duFour, et l'on a trouvé dans son loge-
ment un amas considérable de marohaiidisesdetoulessortes.Une
circonstance singulière a procuré en même temps la saisie d'une
assez forte somme d'argent : comme dans le cours de la per-
quisition on explorait les diverses parties du logement, il ad-
vint que l'on heurta par hasard un tas d'ordures amassées dans
l'angle d'une pièce serrant de cuisine; or, ces ordures ayant
rendu un son métallique, on les examina de plus près, et il se
trouva qu'elles recouvraient des piles de pièces de cinq francs
soigneusementalignées,

On n'a pas oublié saus doute un tragique événement qui
causa il y a plusieurs mois , à Brest une vive sensation.

TJn capitaine d'infanterie ayant surpris sa femme en flagrant
délit d'adultère avec tin lieutenant de marine , avait fait subir
à celui-ci une horrible multilation. Traduit devant le conseil
de guerre maritime séant à Brest , le capitaine d'infanterie fut
acquitté.

Lors de ce procès, le lieutenant de marine, malgré la gra-
vité desa blessure, paraissait en voie de guérison ; mais bientôt
de fàchem accidents se manifestèrent , et il succomba.

Sa mère a intenté devant le tribunal civil de Brest , contre le
capitaine d'infanterie , une action en dommages-intérêts.

Indépendamment de plusieurs questions préjudicielles , ce

procès présentait la question desavoir, en droit , si l'homicide
commis dans leflagrant délit d'adultèrepar le mari , étant dé-
claré excusable par la loi pénale, pouvait donner lien à une
action civile en dommages-intérêts.

Le tribunal a condamné le capitaine d'infanterie à 8,000 fr.
dédommages-intérêts. (Gazette des Tribunaux.)— On lit dans le Courrier de Saint-Etienne :

«On raconte dans les salons deLyon vn événement qui intéresse trop
le corps des journalistes,auquel nous appartenons, pour que nous puissions
le laisser plus longtemps dans le mystère de l'intimité.

«Dans une de ces nuits dernières, où le vent souillait à Lyon avec une
violence extrême, un monsieur.qui se promenait sur l'un des quais, fumant
philosophiquement un cigare, enveloppédans un large manteau, entendit
à quelques pas de lui un cri perçant et le bruit d'un corps lourd quitombait
dans le Rhône. Il était minuit; le Rhône, enflé, grondait avec fureur, la
nuit était sombre, les quais déserts.... Et sans prendre garde au danger,
ne suivant que l'impulsion d'un généreux instinct, qui lui faisait deviner
un grand malheurà secourir, le promeneur se précipita dam les Ilots. 11
dutlutter longtemps contrelcs plus horribles périls, etquand ilparvint en-
fin à regagner larive, après avoir été entraîné par le courant à plus de 300
mètres, il déposa sur le bord le corps d'unefemme presque entièrement en-
veloppée dans delongs cheveux blonds tout, ruisselants. Le voisinage du
gaz qui éclaire les deuxrives du Rhône, lui permit de reconnaître, à tra-
vers la pâleur qui décolorait le visage de l'infortunée, et à travers le
désordre de ses vêtements, de la jeunesse, de l'élégance et une extrême
beauté. Comme nous l'avons dit plus haut, il était minuit. Où aller? Ou

frapper à cette heure ? à qui confier ce fardeau déjà si précieux? Après une
longue incertitude, l'inconnu songea à transporter chez lui la pauvre noyée,
qui n'avait pas encorerepris ses sens. Sa demeuren'était pas éloignée; lefeu
qui, deux heures auparavant,éclairait uneréunion degaisconvives, brûlait
encore ; ses scrupules, en un pareil moment, auraient pu être meurtriers...
Il n'hésita plus. Le lendemain, le visage pâle delà jeune femme avaitrepris
une couleur légèrementrosée, et elle assurait à son heureux sauveur qu'au-
cune espèce de désespoiramoureux n'était pour rien dans l'accident de la
veille. Elle s'était égarée en descendant de la voiture de Chanibéry , à la
recherche du domicile d'une amie qui demeurait sur les quais du Rhône ,
çt au milieu de l'obscurité profonde qui ne permettait pas de.distingucr la
route, le pied luiavait glissé sur le bord du quai.

»Tout ceci se passait il y a environ quinze jours. Aujourd'hui, des per-
sonnes se disant bien informées annoncent le prochain mariage de M. E,.,,
l'un des rédacteurs du Rhône, avec miss Kcttly Obermann, jeuneveuve de
Francfort, dont on évalue la fortune à plusieursmillion*. »

— Les Maux de Dents sont immédiatement calmés par I'Eau
du D' O'Msara , qui est très salutaire aux gencives. On se la
procure à La Haye , chei M. W. C. van Dort, ainsi que la pou-
dre dumême l) r pour conserver et blanchir lesdents.

— La supériorité du papif.h d'a-lbispities , pour entretenir
les vésicatoises sans odeur ni douleur, s'explique par 15 ans de
vogue., enFrance et à l'étranger. — Seméfier des contrefaçons.

CoupsdesFondsPublics.

Bourse d'Amsterdam du 31 Janvier.
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Bourse deParis du 30 Janvier.
!l <:nn«s! lnt ,29janv. """"-l '""""

WVai.<>»> iCiiiq puur cent ! _ 12260 —France . . -Trol»pou* cent _ 8360 —! iLinprunt Arduin
„ ;Anc. différée ..... !Espagne . .„„„„. lUt(> ;; ; > _ -

\Passive , ,
Kaple* .. . Certificat» Falcouet 2J — 100 10 100 20
Pays-Mas . . Dette active 2>i — — _

i'Dette active 3 i " - — I
Belgique . .(Dito _ — | ., (Banque belge — 800 —États-Unis . de la Banque . . l! — — | _

Du 31 Janvier.
France {Cinq pour cent — 12230 —e ' " "JTioispourcent _

8375
_

iEmprunt Ardoin —37 j
Ane. différée sans —Nouv. dito _ _ _
Passive. —.

Naples . " . I Certificat» Falconet _
Pays-Bas. .IDette active 2t _ _ __

(Dette active 5 —Belgique . .<»ito 3 _ _ _
(Banque belge —États-Unis ..Obligations de la Banque . . — — _

Bourse d'Anversdu31 Janvier.
Métalliques, 6% » ■ —Napje», s°/„». — Ard., 5»/„ 22 JA. — Dette

différée ancien , » . — Passive , 5 P/a ». — Lots de Ifesae 70 P. — Cour.
apré» la Bourse (2 { heure.), Ardoin 22 ff .

Bourse deLondres du 30 Janvier.
3 »/o Cons. 94 £ , l- — ï\% Holl. 59 *. — 4 % id. 94 $ , f. — E«p. 5 %

23i 3%,38^(re5c.)38j. — Portug.sB, 60. — Russe» 113.
Bourse de Vienne du 24Janvier.

Métalliques, 5 %>< 113.—Lois de.fl 500, 160£. — Lots de B. 250 , 121{.—Action, de la Banque 1588.

ANNONCES.
SOUS LÉ patronage de §»Maj. laReine d'Angleterre,

S_. A. R. lePrince Albert ,
LA FAMILLE ROÏALE , LA NOBLESSE , ET LES HIVERS SOUVERAINS ET

COURS DE L'EUROPE.

Rowlaïad's Macassar OU.
Cettehuile agréable, odorante etlimpide, n'a point d'égale au monde pour

.préserver, restaurer et embellir les cheveux; elle les conserve et les faitrepousser, les empêche de tomberou de devenirgris , et s'ils sont gris , le»
rend à leurprimitive couleur. — Prix3s. 6d. la bouteille.

AVIS IMPORTANT. — Chaque bouteille genuine porte les mot» Row-
land's Macassar Oxl, gravés en deux lignes sur l'enveloppe et sur ledosdel'enveloppe, répétés prés de 1,500 fois , contenant 29,028 lettres.

Rowland's Kalydor.
C'est un extrait de plantes Orientale» odorilérant et onctueux , et dégagéde toute substance minérale. Il dissipe promp.tenient les rougeurs, les bou-

tons , les taches derousseur , et toutes le» affections cutanées. Le brillant etla douceur qu'il communique aux joue» , au cou , aux bra» et aux mains , le
rendent indispensable pour la toilette, — Prix 4». 6d. la bouteille.

Rowland's Odonto,
©W ©IMSEf 12(SI ©1 FSiai,

POUDRE BLANCHE ET ODORIFERANTE, provenant d'herbes orientales
d'une vertu inestimable pourrenforcer, préserver et nettoyer les dents et le»
GEBCIVES. — Prix 2s. 9d. par boîte.

itvîs important. \_E
Pour éviter toute fraude, le seul Agent àLA UAYE est M. Sack.. , ___

€?on*espondance Musicate.
Prinsestraat, 374, àLa Hâte.

PUBLICATION MUSICALE PARAISSANT LE TRENTE DE CHAQUE MOIS
et composée de :

t". Deux romances , grattaformat,"
20- fine cavaline de 4à G pages ,

ou quelque pièce pourPiano Seul.

Prix 35 cents.

Le numéro de Janviercontient:
I. Lia Dame Invisible, romance-scène de MEYERBEER.
2". La Meunière deMarly, romance de MAsini.
3°. Fantasie nouvelle, pour Piano , musique de LISTZ.

Le numéro deFévrier contiendra :

1". La Mère et laFille , romance- \ musique du
scène , )Phinck J. PONIATOWSK.I.

2°. La Chanson duLavoir, romance de CLAPISSON.
3°. Les CtuèpeS, pour PIANO SEUL, musique deTH. DOHLER.

ON S'ABONNE
chez MM. les directeurs depostes et chez les principaux

librairesduRoyaume.

LA BAYE, chez Lcopoltl ILoebeoberg, Lage Nteuu-straat.
Dépôt-général à Amsterdam chez M. Scdooseveld et Vus,

Heurssteeg; et à Rotterdam, chez . vahßetn SmucK.lloofUsteec.

Dépôt ilè Wius iVßZ&pague
DE

IL GARCIA DE RIVERO,
chez F. CïtÉMAMT, me dite Spuistraat, n" 37, à La Haye.
La bouteille de JCérCS (dit Cherry) i« qualité f 1.1.75.Tint© d©MX supérieur spécial. (La 1/2 bouteille) .. . 1.25.——— ■■ mi- , ni——.| i, , —^^^^^—i i, , | „

CARTES M VISITE.
Le soussigné a l'honneur de faire part an Public, qu'il vient de recevoird'Angleterre, un assortiment deCartons glacés d'un lustre magnifique pourCartes deVisite» qui seront gravées et imprimées avec goût dans leplus court délai, et aux prix les plus modérés, ainsi que toutei sortes de

Caries d'adresse, imprimées en or et en couleurs, Circulaires, FacturesLettres de change, Cartes géographiques et Ouvrages au crayon , et tout cequiconcerne la lithographie.
L'on trouve toujours chez fui duPapier et de f'JEnCre pour le pro-

cédé autographique.
E. SPASTIER. 5 graveur-lithographe.
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